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Description 

La  présente  invention  concerne  un  instrument 
d'écriture  ou  de  dessin  constitué  de  deux  éléments 
assortis  et  complémentaires,  soit  :  l'instrument  d'écri-  s 
ture  lui-même  doté  d'une  longueur  constante  et  un 
capuchon  amovible,  destiné  à  coiffer  la  plume  ou  la 
pointe  d'écriture  ou  de  dessin  de  l'instrument  pour  la 
protéger,  ledit  instrument  d'écriture  et  ledit  capuchon 
étant  agencés  de  façon  à  pouvoir  être  assemblés  pour  w 
constituer,  en  position  d'assemblage  dans  laquelle  le 
capuchon  recouvre  l'extrémité  opérante  de  l'instrument, 
un  ensemble  instrument-capuchon  homogène  et  de 
longueur  invariable,  le  capuchon  étant  muni  d'une 
agrafe  de  fixation  permettant  de  fixer  momentanément  15 
ledit  instrument  d'écriture  sur  le  bord  supérieur  d'une 
poche  de  vêtement  ou  d'une  poche  de  sac,  sacoche, 
porte-document,  etc.. 

Dans  le  document  US-A-1.720.559,  est  décrit  un 
instrument  d'écriture  de  ce  type  dont  le  capuchon  est  20 
muni  d'une  agrafe  de  fixation  dont  la  butée  est  disposée 
du  côté  de  l'orifice  ou  extrémité  ouverte  dudit  capuchon 
et  dont  l'extrémité  libre  est  orientée  du  côté  du  fond  de 
ce  dernier. 

De  la  sorte,  le  capuchon  peut  être  accroché  sur  le  25 
bord  supérieur  de  la  poche  avec  son  extrémité  ouverte 
orientée  vers  le  haut,  ce  qui  permet  de  retirer  l'instru- 
ment  d'écriture  proprement  dit  dudit  capuchon,  ou  de  le 
réintroduire  dans  ce  dernier  qui  reste  accroché  à  la 
poche  pendant  les  périodes  d'utilisation  dudit  instru-  30 
ment  d'écriture.  Un  tel  dispositif  permet  donc  à  l'usager 
d'extraire  l'instrument  d'écriture  hors  de  son  capuchon 
tout  en  laissant  celui-ci  fixé  à  son  support.  L'intégrité  de 
l'ensemble  composé  de  l'instrument  et  de  son  capu- 
chon  est  a  lors  rompue.  Il  devient  ainsi,  après  usage  de  35 
l'instrument,  nécessaire  de  reconstituer  l'intégrité  de 
l'ensemble  instrument-capuchon,  et,  par  conséquent, 
de  reboucher  l'instrument,  avec  son  capuchon.  Pour  ce 
faire,  l'usager  doit  réintroduire  l'extrémité  de  l'instrument 
munie  de  la  plume  ou  pointe  d'écriture,  dans  son  capu-  40 
chon  resté  accroché  sur  le  bord  de  la  poche.  Ce  dispo- 
sitif  permet  donc  de  réduire  les  risques  de  perte  des 
capuchons  et  des  instruments  d'écriture  sur  les  lieux 
d'utilisation. 

Selon  le  dispositif  décrit  dans  le  document  US-A-  45 
1  .720.559,  l'instrument  d'écriture  se  dresse  au-dessus 
du  bord  supérieur  du  support  (poche  ou  autre)  sur 
lequel  il  est  fixé,  par  l'intermédiaire  de  son  capuchon, 
sur  une  longueur  relativement  importante  correspon- 
dant  à  la  plus  grande  partie  de  la  longueur  dudit  instru-  50 
ment,  de  sorte  que  ce  dernier  a  une  tendance  naturelle 
à  basculer  hors  du  support,  cette  propension  au  bascu- 
lement  augmentant  avec  la  souplesse  dudit  support. 

Pour  pallier  à  cet  inconvénient,  il  est  prévu,  dans  le 
document  US-A-1  .720.559,  de  lester  le  fond  fermé  du  ss 
capuchon,  au  moyen  d'une  petite  masse  pesante.  Cela 
conduit  immanquablement  à  fabriquer  des  capuchons  à 
partir  d'une  pluralité  de  matériaux  différents,  et,  par  con- 

séquent,  à  une  complication  de  fabrication  et  à  un  prix 
de  revient  élevé.  D'autre  part,  une  augmentation  du 
poids  de  l'ensemble  instrument-capuchon  peut  favori- 
ser  la  déformation  permanente  des  poches  des  vête- 
ments  sur  le  bord  desquelles  ledit  ensemble  est 
accroché,  tandis  que  le  fait  que  ledit  instrument  se 
dresse  hors  de  la  poche  sur  la  plus  grande  partie  de  sa 
longueur,  est  relativement  inesthétique. 

On  connait  également  (US-A-1.  921.  270  -  US-A- 
2.553.346)  des  étuis  de  forme  allongée  destinés  à  rece- 
voir  des  instruments  d'écriture  de  longueur  variable  ou 
non  et  dont  l'extrémité  supérieure  est  munie  d'une  pince 
permettant  leur  accrochage  sur  le  bord  supérieur  d'une 
poche  de  vêtements. 

L'invention  se  propose  de  remédier  aux  inconvé- 
nients  majeurs  précédemment  soulignés  et  qui  sont 
vraisemblablement  la  cause  de  l'absence,  sur  le  mar- 
ché,  d'instrument  du  genre  de  celui  décrit  dans  le  docu- 
ment  US-A-1.720.559,  bien  que  celui-ci  vise  à  procurer 
des  avantages  substantiels  par  rapport  aux  instruments 
d'écriture  traditionnels. 

Selon  l'invention,  ce  but  est  atteint  grâce  à  un  ins- 
trument  d'écriture  du  genre  précité,  remarquable  par  le 
fait  que  l'extrémité  ouverte  du  capuchon  et  la  butée  de 
l'agrafe  de  fixation  sont  disposées  dans  la  demi-partie 
de  la  longueur  de  l'ensemble  instrument-capuchon 
incluant  la  partie  terminale  inopérante  dudit  instrument 
d'écriture. 

Grâce  à  cette  disposition  caractéristique,  lorsque 
l'ensemble  instrument-capuchon  est  accroché  sur  le 
bord  supérieur  d'un  support  tel  que  le  bord  supérieur 
d'une  poche,  la  plus  grande  partie  de  la  hauteur  de  cet 
ensemble  se  trouve  disposée  au-dessous  dudit  bord,  à 
l'intérieur  de  la  poche,  et  n'a,  de  ce  fait,  aucune  propen- 
sion  au  basculement  vers  l'extérieur. 

D'autre  part,  le  capuchon  de  l'instrument  d'écriture 
selon  l'invention  peut  être  obtenu  facilement  et  de 
manière  économique,  par  tout  procédé  connu  de  mou- 
lage,  à  partir  d'un  uni  que  matériau  tel  que  matière  plas- 
tique  rigide,  par  exemple,  ou  au  moyen  de  deux 
matériaux  différents  seulement  (un  pour  le  corps  du 
capuchon  et  un  pour  l'agrafe),  et  son  poids  n'est  pas 
sensiblement  augmenté  par  rapport  à  celui  des  capu- 
chons  usuels. 

Les  buts,  caractéristiques  et  avantages  ci-dessus, 
et  d'autres  encore,  ressortiront  mieux  de  la  description 
qui  suit  et  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  instrument 
d'écriture  selon  l'invention  dont  le  capuchon  est 
représenté  en  coupe  longitudinale. 
La  figure  2  est  une  vue  de  face  d'un  instrument 
d'écriture  selon  l'invention  représenté  accroché  sur 
une  poche  de  vêtement. 
La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  3-3 
de  la  figure  2. 

On  se  réfère  auxdits  dessins  pour  décrire  un  exem- 
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pie  de  réalisation  avantageux,  bien  que  nullement  limi- 
tatif,  de  l'instrument  d'écriture  ou  de  dessin  selon 
l'invention. 

Dans  l'exposé  qui  suit,  on  se  réfère  plus  précisé- 
ment  à  un  "instrument  d'écriture"  qui  pourrait  être  cons-  s 
titué  par  un  stylo  à  plume,  un  stylo  à  bille,  un  stylo  à 
pointe  feutre,  etc.,  mais  il  est  évident  que  l'invention 
s'applique  de  la  même  façon  aux  instruments  plus  spé- 
cialement  destinés  au  dessin  et  comportant  une  pointe 
à  tracer  ou  à  dessiner.  w 

L'instrument  d'écriture  selon  l'invention  est  consti- 
tué  par  un  ensemble  comprenant  deux  éléments  assor- 
tis  et  complémentaires,  à  savoir  l'instrument  d'écriture 
proprement  dit  1  et  un  capuchon  2,  lesquels  sont  agen- 
cés  de  façon  à  pouvoir  être  assemblés  pour  former,  en  15 
position  d'assemblage  et  de  non  utilisation,  un  ensem- 
ble  instrument-capuchon  homogène  et  de  longueur 
invariable. 

L'instrument  d'écriture  proprement  dit  1  est  du 
genre  à  longueur  constante,  c'est-à-dire  qu'il  conserve  20 
sa  longueur  initiale  et  qu'il  n'est  pas  progressivement 
raccourci  pendant  sa  durée  d'usage.  Il  est  réalisé  de  la 
manière  habituelle  et  comprend  un  corps  dont  une 
extrémité  opérante  est  munie  de  la  plume  ou  pointe 
d'écriture  3  et  dont  l'autre  extrémité  4  sera  appelée  25 
extrémité  inopérante  dans  la  suite  du  présent  expose, 
par  opposition  à  la  précédente. 

Le  capuchon  2  présente  une  extrémité  pourvue 
d'un  orifice  5  par  lequel  est  introduit  l'instrument  d'écri- 
ture  ou  de  dessin  1  et  une  extrémité  fermée  par  un  fond  30 
6. 

Le  capuchon  2  est  muni  d'une  agrafe  ou  barrette  de 
fixation  7  dont  la  butée  8  est  disposée  du  côté  de  l'ori- 
fice  5  ou  extrémité  ouverte  dudit  capuchon  et  dont 
l'extrémité  libre  9  est  orientée  en  direction  de  l'extrémité  35 
fermée  ou  fond  6  de  ce  dernier.  Autrement  dit,  l'entrée 
10  du  passage  1  1  délimité  par  l'agrafe  7  et  le  corps  2a 
du  capuchon  2  est  disposée  du  côté  du  fond  6  de  ce 
dernier. 

L'agrafe  7  peut  être  formée  d'une  seule  pièce  avec  40 
le  corps  2a  du  capuchon  2,  l'ensemble  corps-agrafe  de 
fixation  2a,  7  étant,  dans  ce  cas,  réalisé  dans  le  même 
matériau,  ou  rapportée  sur  ledit  corps  du  capuchon  par 
tout  moyen  connu,  le  corps  et  l'agrafe  de  fixation  pou- 
vant  alors  être  exécutés  dans  des  matériaux  différents.  45 

Des  moyens  classiques  d'assemblage  1  2  par  pres- 
sion,  ou  par  filetage,  ou  autres,  permettent  de  retenir 
l'instrument  d'écriture  proprement  dit  1  dans  le  capu- 
chon  2,  lorsque  ledit  instrument  n'est  pas  utilisé. 

Selon  une  importante  disposition  caractéristique  de  50 
l'invention,  la  butée  8  de  l'agrafe  ou  barrette  de  fixation 
7  est  disposée  dans  la  demi-partie  L'  de  la  longueur  L 
de  l'ensemble  instrument-capuchon  1-2  qui  inclut  la 
partie  terminale  inopérante  4  dudit  instrument  d'écriture 
1.  55 

Selon  une  autre  disposition  caractéristique  de 
l'invention,  l'orifice  5  ou  extrémité  ouverte  du  capuchon 
2  est  également  disposée  dans  la  demi-partie  L'  de  la 
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longueur  L  de  l'ensemble  instrument-capuchon  1-2  qui 
inclut  la  partie  terminale  inopérante  4  dudit  instrument 
d'écriture  1  . 

De  manière  préférée,  la  butée  8  de  l'agrafe  de  fixa- 
tion  7  et/ou  l'orifice  5  ou  extrémité  ouverte  du  capuchon 
2  est  ou  sont  disposée(s)  dans  une  portion  L"  d'une  lon- 
gueur  L  de  l'ensemble  instrument-capuchon  1-2 
incluant  l'extrémité  inopérante  dudit  instrument  d'écri- 
ture  et  correspondant  à  environ  40  %  de  la  longueur 
dudit  ensemble  1-2. 

De  préférence,  la  butée  8  de  l'agrafe  de  fixation  7  et 
l'extrémité  ouverte  5  du  capuchon  2  sont  disposées 
sensiblement  au  même  niveau. 

Selon  une  variante  d'exécution  non  illustrée, 
l'emplacement  de  la  fixation  de  l'agrafe  7  sur  le  corps  2a 
du  capuchon  2  peut  se  situer  du  côté  de  l'extrémité  fer- 
mée  6  de  celui-ci  ;  il  suffit  pour  cela  de  modifier  la  con- 
formation  de  l'agrafe  dont  la  butée  8  reste  disposée  du 
côté  de  l'extrémité  ouverte  5  dudit  capuchon. 

Le  capuchon  2  peut  également  être  muni  d'une  bar- 
rette  de  fixation  usuel  le  (non  représentée)  disposée  de 
manière  diamétralement  opposée  par  rapport  à  l'agrafe 
de  fixation  7  et  s'étendant  longitudinalement  dans  une 
direction  opposée  à  celle  de  cette  dernière. 

Les  figures  2  et  3  montrent  l'instrument  d'écriture 
selon  l'invention,  accroché  sur  le  bord  supérieur  B  d'une 
poche  P  de  vêtement  V. 

On  constate  que  cet  instrument  se  trouve  ainsi 
accroché  de  manière  stable  sur  son  support  et  n'a 
aucune  tendance  naturelle  à  basculer  vers  l'extérieur 
compte  tenu  du  fait  que  la  plus  grande  partie  de  sa  lon- 
gueur  se  trouve  à  l'intérieur  de  la  poche,  comme  c'est  le 
cas  pour  les  stylos  ou  instruments  d'écriture  analogues 
classiques. 

Revendications 

1.  Instrument  d'écriture  ou  de  dessin  (1)  du  genre 
constitué  de  deux  éléments  assortis  et  complémen- 
taires,  soit  l'instrument  d'écriture  lui-même  (1)  doté 
d'une  longueur  constante  et  un  capuchon  amovible 
(2)  pour  le  logement  de  l'extrémité  (3)  munie  de  la 
plume  ou  pointe  d'écriture  ou  de  dessin,  ledit  instru- 
ment  d'écriture  (1)  et  ledit  capuchon  (2)  étant  agen- 
cés  de  façon  à  pouvoir  être  assemblés  pour 
constituer,  en  position  d'assemblage  dans  laquelle 
le  capuchon  (2)  recouvre  l'extrémité  opérante  (3) 
de  l'instrument  (1),  un  ensemble  instrument-capu- 
chon  (1  -2)  homogène  et  de  longueur  invariable,  le 
capuchon  (2)  étant  muni  d'une  agrafe  de  fixation  (7) 
dont  la  butée  (8)  est  disposée  du  côté  de  l'orifice  ou 
extrémité  ouverte  (5)  dudit  capuchon  et  dont  l'extré- 
mité  libre  (9)  est  orientée  du  côté  du  fond  (6)  de  ce 
dernier,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  ouverte 
(5)  du  capuchon  (2)  et  la  butée  (8)  de  l'agrafe  de 
fixation  (7)  sont  disposées  dans  la  demi-partie  (L) 
de  la  longueur  (L)  de  l'ensemble  instrument-capu- 
chon  (1-2)  qui  inclut  la  partie  terminale  inopérante 
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(4)  dudit  instrument  d'écriture  (1). 

2.  Instrument  d'écriture  ou  de  dessin  selon  la  revendi- 
cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  ouverte 
(5)  du  capuchon  (2)  et  la  butée  (8)  de  l'agrafe  de 
fixation  (7)  sont  disposées  dans  une  portion  (L")  de 
l'ensemble  instrument-capuchon  (1-2)  correspon- 
dant  à  environ  40  %  de  la  longueur  (L)  dudit  ensem- 
ble. 

3.  Instrument  d'écriture  ou  de  dessin  selon  l'une  des 
revendications  1  ou  2  caractérisé  en  ce  que  la 
butée  (8)  de  l'agrafe  de  fixation  (7)  et  l'extrémité 
ouverte  ou  orifice  (5)  du  capuchon  (2)  sont  dispo- 
sées  sensiblement  au  même  niveau. 

Claims 

1  .  Writing  or  drawing  instrument  (1)  of  the  type  made 
up  of  two  matching  complementary  éléments,  that 
is  to  say  the  writing  instrument  itself  (1)  which  is  of 
a  constant  length,  and  a  removable  cap  (2)  for 
accommodating  the  extremity  (3)  provided  with  the 
writing  or  drawing  pen  or  nib,  said  writing  instru- 
ment  (1)  and  said  cap  (2)  being  arranged  in  a  man- 
ner  enabling  them  to  be  assembled  together  so  as 
to  constitute,  in  the  assembled  position  in  which  the 
cap  (2)  covers  the  operative  extremity  (3)  of  the 
instrument  (1),  a  homogeneous  instrument/cap  set 
(1-2)  of  invariable  length,  the  cap  (2)  being  provided 
with  a  f  ixing  clip  (7)  of  which  the  stop  (8)  is  disposed 
on  the  same  side  as  the  opening  or  open  end  (5)  of 
said  cap  and  of  which  the  free  end  (9)  faces  in  the 
direction  of  the  bottom  (6)  of  said  cap,  character- 
ised  in  that  the  open  end  (5)  of  the  cap  (2)  and  the 
stop  (8)  of  the  f  ixing  clip  (7)  are  disposed  in  that  half 
(L')  of  the  length  (L)  of  the  instrument/cap  set  (1-2) 
which  encloses  the  inoperative  terminal  portion  (4) 
of  said  writing  instrument  (1). 

2.  Writing  or  drawing  instrument  according  to  daim  1  , 
characterised  in  that  the  open  end  (5)  of  the  cap  (2) 
and  the  stop  (8)  of  the  f  ixing  clip  (7)  are  disposed  in 
a  portion  (L")  of  the  instrument/cap  set  (1-2)  corre- 
sponding  to  approximately  40%  of  the  length  (L)  of 
said  set. 

rat  (1)  selbst,  das  mit  einer  konstanten  Lange  ver- 
sehen  ist,  und  einer  abnehmbaren  Kappe  (2)  zur 
Aufnahme  des  Endes  (3),  das  mit  der  Feder  oder 
der  Schreib-  oder  Zeichenspitze  ausgestattet  ist, 

5  wobei  das  Schreibgeràt  (1)  und  die  Kappe  (2)  so 
ausgelegt  sind,  daB  sie  zusammengefùgt  werden 
kônnen,  so  daB  sie  in  zusammengefùgter  Position, 
in  der  die  Kappe  (2)  das  Arbeitsende  (3)  des  Geràts 
(1)  bedeckt,  eine  homogène  und  in  der  Lange 

10  unverànderliche  Einheit  aus  Geràt/Kappe  (1-2)  bil- 
den,  wobei  die  Kappe  (2)  mit  einer  Befestigungs- 
Hammer  (7)  versehen  ist,  deren  Anschlag  (8)  auf 
der  Seite  der  Ôffnung  oder  des  offenen  Endes  (5) 
der  Kappe  angeordnet  ist  und  deren  freies  Ende  (9) 

15  zur  Seite  des  Bodens  (6)  der  letzteren  ausgerichtet 
ist,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  offene  Ende 
(5)  der  Kappe  (2)  und  der  Anschlag  (8)  der  Befesti- 
gungsHammer  (7)  in  der  Hàlfte  (L')  der  Lange  (L) 
der  Einheit  aus  Geràt/Kappe  (1  -2)  angeordnet  sind, 

20  die  auch  den  nicht  wirkenden  Endteil  (4)  des 
Schreibgeràts  (1)  enthàlt. 

2.  Schreib-  oder  Zeichengeràt  nach  Anspruch  1, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  das  offene  Ende  (5) 

25  der  Kappe  (2)  und  der  Anschlag  (8)  der  Befesti- 
gungsHammer  (7)  in  einem  Abschnitt  (L")  der  Ein- 
heit  aus  Geràt/Kappe  (1-2)  angeordnet  sind,  der 
etwa  40  %  der  Lànge  (L)  der  Einheit  entspricht. 

30  3.  Schreib-  oder  Zeichengeràt  nach  einem  der 
Ansprùche  1  oder  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daB 
der  Anschlag  (8)  der  Befestigungsklammer  (7)  und 
das  offene  Ende  oder  die  Ôffnung  (5)  der  Kappe  (2) 
im  wesentlichen  auf  gleicher  Hôhe  angeordnet 

35  sind. 

40 

45 

3.  Writing  or  drawing  instrument  according  to  either  of 
claims  1  or  2,  characterised  in  that  the  stop  (8)  of 
the  f  ixing  clip  (7)  and  the  open  end  or  opening  (5)  of  so 
the  cap  (2)  are  disposed  at  substantially  the  same 
level. 

Patentansprùche 
55 

1.  Schreib-  oder  Zeichengeràt  (1)  der  Art,  die  aus 
zwei  zusammenpassenden  und  sich  ergânzenden 
Elementen  gebildet  wird,  und  zwar  dem  Schreibge- 

4 
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